
Secrétariat Général 
Comité Directeur des 22 et 23 Avril 2016 



Calendrier administratif 2016-2017 

• Le Séminaire Territorial des 26 et 27 

Novembre se déroulera à Paris 

• Participants: Membres du Comité 

Directeur, Présidents des Ligues et 

Comités 

 

• Le Séminaire du Comité Directeur des 16 

et 17 Décembre se tiendra à Paris 

• Participants: Membres du Comité 

Directeur et du CODIR 
 

 
 



Calendrier administratif 2016-2017 

• Le Séminaire d’Accompagnement des 

Dirigeants des 7 et 8 Janvier se tiendra à 

Troyes  

• Participants: Membres du Comité 

Directeur, Présidents, Secrétaires 

Généraux, Trésoriers Généraux, 

Directeurs Administratifs des Ligues 

et des Comités 
 

 



Validation des nouveaux groupements sportifs 

 

 
 

CLUB Comité Ligue

MARGERIDE BASKET CLUB LOZERE
LANGUEDOC-

ROUSSILLON



Assemblées Générales des Ligues et Comités 

• Pour les Assemblées Générales de Ligues, 

présence d’un membre du Bureau Fédéral 

 

• Pour les Assemblées Générales de Comités, 

recherche d’un membre du Comité Directeur pour 

participer 

 

• FFBB en soutien pour toutes les questions relatives 

aux élections des Comités Directeurs 

 

• Rappel: élection des délégués à l’Assemblée 

Générale FFBB à organiser lors des Assemblées 

Générales de Ligues et Comités.  

 
 

 
 
 

 
 
 
 



Dossier Perpignan 

• Décisions du TA de Montpellier 

• Rejet des recours introduits par Madame Marie-Ange 

MALLET et le collectif des parents et partenaires des 

joueurs du Perpignan Basket. 

 

• Les deux requêtes sont rejetées au motif que ces 

personnes n’ont pas un intérêt suffisant pour demander 

l’annulation de la décision de la FFBB 



Dossier Perpignan 

• Jugement du TA de Montpellier du 12 avril 2016 

• La décision du Bureau Fédéral du 20 février 2015 par 

laquelle la Fédération s’opposait au transfert des droits 

sportifs et administratifs de l’association sportive liquidée 

Perpignan Basket est annulée 

 

• Sans examiner le fond, le tribunal estime que la décision du 

Bureau est une décision individuelle refusant une 

autorisation et, par conséquent, entrant dans le champ des 

décisions qui doivent être motivées 

 

• Le Bureau Fédéral, lors de sa réunion du 20 mai prochain 

décidera de la suite à donner 
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